RÈGLEMENT N0.2011-1
Désigné comme étant les

RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX
De 

L’ASSOCIATION DE BASEBALL MINEUR DE QUÉBEC
Adoptés lors de l’assemblée générale annuelle 
Tenue le 21 Novembre 2011 
DÉFINITIONS
¨ASSOCIATION PERSONNIFIÉE ¨
Personne morale, distincte des individus qui la composent, capable de certains droits et sujette à certaines obligations.

¨LETTRE PATENTES¨
Document constituant la personnalité juridique de l’A.P.E., en d’autres termes, son acte de naissance.

¨CONSTITUTION¨
Ensemble des données qui constituent la ¨physionomie ¨propre de l’A.P.E.
¨RÈGLEMENTS¨
Les règles qui régissent le fonctionnement interne de l’A.P.E.
¨GENRE ET NOMBRE¨
Dans la mesure où la compréhension du texte le requiert, un mot exprimé avec le genre masculin comprend le féminin et vice-versa.
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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES
ARTICLE 1.01 – DÉNOMINATION SOCIALE
La dénomination sociale de l’A.P.E. est : L’ASSOCIATION DE BASEBALL MINEUR DE QUÉBEC.
ARTICLE 1.02 – ENREGISTRATION
L’A.P.E. a été constituée par lettres patentes, en date du 27 avril 2000, sous la dénomination sociale de l’Association de Baseball Mineur de Québec. Déposées au registre le 27 avril 2000 sous le matricule 1149302052.

ARTICLE 1.03 – SIÈGE SOCIAL

Le siège social de l’A.P.E.  sera établi à un endroit désigné par le conseil d’administration. Il sera situé à l’intérieur des limites qu’il désert. (Défini avec l’article1.05)
ARTICLES 1.04 – SCEAU

Il sera loisible à l’A.P.E. de se doter d’un sceau. Dans cette éventualité, le sceau de l’A.P.E. devra  porter le nom de l’A.P.E. ainsi que sa date d’enregistrement.

ARTICLES 1.05 – BUT

L’A.P.E. a pour but de promouvoir et d’organiser  le baseball pour les jeunes qui résident sur le territoire de l’ancienne ville de Québec et de la ville de Vanier  (Arrondissement des Rivières, arrondissement de la Cité-Limoilou) et selon le territoire de la F.B.A.Q., région de Québec.

ARTICLE 1.06 – INTERPRÉTATION DES RÈGLEMENTS

Advenant toute discussion sur l’objet ou le sens des présents règlements généraux, l’interprétation du conseil d’administration est finale et sans appel.
Les décisions du conseil d’administration sur l’interprétation des présents règlements sont constatées par résolution.
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CHAPITRE 2 : MEMBRES
ARTICLE 2.01 – CATÉGORIES

L’A.P.E. comprend des membres honoraires, réguliers et joueurs.

ARTICLE 2.02 – MEMBRES HONORAIRES

Le conseil d’administration pourra, lors d’une assemblée générale, suggérer la nomination d’un ou de plusieurs membres choisis à titre, pour leur dévouement à la cause de l’A.P.E. et/ou pour toute autre raison jugée valable par le conseil d’administration. Le conseil d’administration peut révoquer la désignation d’une personne en tout temps. Les membres honoraires ont droit d’assister aux assemblées générales ou spéciales des membres, mais sans y avoir droit de vote. Ils ne sont pas admissibles au conseil d’administration, ni au comité exécutif.

ARTICLE 2.03 – MEMBRES RÉGULIERS

Toute personne physique peut devenir membre régulier de l’A.P.E. en satisfaisant à une des conditions suivantes :


-être dirigeant d’équipe  et être âgé de 18 ans et plus.

-être père, mère ou tuteur d’un joueur âgé de 17 ans et moins, inscrit et ayant payé sa cotisation.

-être un joueur âgé de 18 ans et plus, inscrit et ayant payé sa cotisation.

-toute personne majeure ayant pour intérêt le développement du baseball sur le territoire de l’ancienne ville de Québec et de la ville de Vanier. (Voir article 1.05)
ARTICLE 2.04 – MEMBRES JOUEURS

Par définition, un membre joueur est la personne qui bénéficie ou reçoit les services de l’A.P.E.  (joueurs et joueuses).

ARTICLE 2.05 – DEVOIR DU MEMBRE

Le membre de tout statut à le devoir et la responsabilité de s’acquitter de son rôle ou mandat en toute impartialité et au meilleur de ses connaissances et compétences.

ARTICLES 2.06 – COTISATION 

Les cotisations comprennent les frais d’inscription annuels. Ces cotisations seront établies par résolutions du conseil d’administration, et payables par les membres réguliers, selon les modalités et aux périodes déterminées par celui-ci.
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ARTICLE 2.07 – DROIT DE VOTE

Seuls les membres réguliers en règle ont droit de vote aux questions des membres. Le vote par procuration est prohibé.

ARTICLE 2.08 – DÉMISSION

Tout membre peut démissionner en adressant un avis écrit au secrétaire de l’A.P.E. Cependant, la démission ne prendra effet qu’après acceptation par le conseil d’administration. Une démission ne dispense pas le membre d’acquitter les cotisations encore recevables pour l’exercice financier courant.

ARTICLE 2.09 – SUSPENSION ET EXPULSION

Le conseil d’administration peut, par résolution, suspendre ou expulser définitivement tout membre, quel que soit son statut, qui néglige de payer sa cotisation, enfreint quelque autre disposition des règlements, ou dont la conduite est jugée nuisible à l’A.P.E. La décision du conseil d’administration est finale. La suspension ne libère pas des cotisations redevables pour l’exercice courant.

Cependant, avant d’entériner la suspension ou l’expulsion d’un membre régulier, le conseil d’administration doit lui donner l’opportunité de se faire entendre.

ARTICLE 2.10 – REMBOURSEMENT DE COTISATION
En cas de suspension ou d’expulsion, il n’y a jamais remboursement de cotisation.
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CHAPITRE 3 : CONSEIL D’ADMINISTRATION
ARTICLE 3.01 – COMPOSITION

Le conseil d’administration se compose d’un minimum de cinq (5) personnes et d’un maximum de neuf (9) personnes.

ARTICLE 3.02 – DURÉE DU MANDAT

Les administratrices et administrateurs sont élus à l’assemblée générale annuelle par les membres pour une période de deux ans.

ARTICLE 3.03 – MODE D’ÉLECTION
A chaque année, afin d’assurer une continuité au sein de l’A.P.E., la moitié du nombre d’administrateur composant le conseil d’administration, ceux sortant de charge ou ceux démissionnant de façon volontaire, verront leur poste mis en élection.

ARTICLE 3.04 – SOUS-COMITÉS
Le conseil d’administration pourra former des sous-comités qui verront à aider à la mise en application des politiques du conseil d’administration. Ces sous-comités seront obligatoirement composés d’au moins un membre du conseil d’administration qui s’adjoindra une ou plusieurs personnes de son choix pour mener à bien la tâche qui lui sera confiée. Le conseil d’administration pourra cependant, après vote, dissoudre un sous-comité, si celui-ci ne remplit pas sa tâche ou si son mandat est terminé. Il n’est pas nécessaire d’être membre du conseil d’administration pour faire partie d’un sous-comité.
ARTICLE 3.05 – POUVOIRS

Le conseil d’administration peut, en toute chose, administrer les affaires de L’A.P.E.  Il peut obliger l’A.P.E.  par tous les moyens que la loi lui reconnait d’employer. Il peut aussi, d’une manière générale, exercer tout autre pouvoir ou faire tout autre acte ou toute autre chose que l’A.P.E.  est habilitée à faire par ses lettres patentes.
Il s’assure de l’exécution des décisions de l’assemblée des membres. Il s’assure également de la préparation et la réalisation des programmes d’action de l’A.P.E. 
ARTICLE 3.06 – NOMBRES D’ASSEMBLÉES

Le conseil d’administration se réunit aussi souvent qu’il s’avère nécessaire, mais au moins quatre (4) fois par année.
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ARTICLES 3.07 – CONVOCATION

L’assemblée du conseil d’administration est convoquée par le secrétaire sur les instructions du président de l’A.P.E.  par le moyen le plus facile. Elle peut également être convoquée par le secrétaire sur demande écrite de trois administrateurs.

Le délai de convocation à une assemblée du conseil d’administration est de deux jours francs. En cas d’urgence, sur décision du président, ce délai peut être que d’un jour franc. . Un jour franc est une duré de vingt-quatre (24) heures à partir de zéro (0) heure.

ARTICLES 3.08 – QUORUM

Le quorum de toute réunion du conseil d’administration est de 50%  plus un du nombre total d’administrateurs.

ARTICLE 3.09 – VOTE

Le vote par procuration est prohibé. Chaque administrateur présent à droit à un vote. Chaque résolution est décidée à la majorité des voix, chaque membre du conseil ayant un seul droit de vote, sauf le président qui a un droit de vote prépondérant, sauf lorsqu’une plus grande proportion est exigée par le vote.

ARTICLE 3.10 – RÉMUNÉRATION

Les administrateurs ne reçoivent aucune rémunération pour leurs services rendus à ce titre, mais ils ont le droit d’être remboursés pour les dépenses autorisées, au préalable, par le conseil d’administration et encourues dans l’exercice de leur fonction. Le remboursement se fera sur présentation de pièces justificatives.

ARTICLES 3.11 – VACANCE

Il y a vacance dans le conseil d’administration lorsque :
a. Un membre offre sa démission par écrit au conseil, qui accepte.

b. Un membre cesse de posséder les qualifications requises.

c. Un membre ne peut s’absenter qu’à 3 (trois) réunions durant l’année.
d. Un membre est suspendu ou est destitué.

Le conseil d’administration comble les vacances survenues en son sein par la nomination d’un membre régulier de l’A.P.E.  L’administrateur nommé demeure en fonction pour la durée du mandat non expiré de son prédécesseur.
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ARTICLE 3.12 – SUSPENSION OU DESTITUTION

Le conseil d’administration peut, par résolution, suspendre temporairement ou définitivement tout membre du conseil d’administration qui enfreint quelque disposition des règlements ou dont la conduite est jugée nuisible à l’A.P.E., à titre d’exemple : abus sexuels, consommation de drogue, violence physique ou verbale, pédophilie, vol, malversation, etc. La décision du conseil d’administration est finale.                                                                   Page 9
Cependant, avant d’entériner la suspension ou la destitution d’un membre du conseil d’administration, le conseil d’administration doit lui donner l’opportunité de se faire entendre.

ARTICLE 3.13 – CONFLITS D’INTÉRÊTS

Un administrateur ne doit jamais se placer dans une position où ses intérêts personnels risquent de s’opposer à ceux de l’A.P.E. 
Un administrateur doit faire primer l’intérêt de l’A.P.E.  sur tout autre intérêt, que ce soit le sien propre ou celui de sa famille, de ses amis ou de d’autres personne ou entités.

Advenant le cas où un administrateur est aussi un employé de l’A.P.E.  et que l’ordre du jour d’une réunion de conseil d’administration comprend des éléments tels l’engagement, la rémunération ou le congédiement des employés de l’A.P.E., l’administrateur devra s’abstenir de délibérer, de voter et se retirer de la réunion, car il sera en situation de conflit d’intérêt.
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CHAPITRE 4 : STRUCTURES ADMINISTRATIVES
Article 4.01 – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE
L’assemblée générale annuelle des membres de l’A.P.E.  a lieu dans les 60 jours suivant la fin de l’exercice financier de la compagnie, à date fixée par le conseil d’administration.

ARTICLE 4.02 – ASSEMBLÉE GÉNÉRALE SPÉCIALE
Une assemblée générale spéciale des membres de l’A.P.E.  peut avoir lieu, selon que les circonstances l’exigent, à la demande et à la discrétion du conseil d’administration. L’assemblée générale spéciale est convoquée par un avis du secrétaire, lequel doit indiquer l’objet pour lequel cette assemblée est convoquée.

Le secrétaire de l’A.P.E.  doit également convoquer et tenir une assemblée générale spéciale des membres dans les vingt-et un ( 21 ) jours qui suivent la réception d’une requête d’assemblée générale spéciale faite par au moins vingt-cinq (25 ) membres réguliers de l’A.P.E.  Une telle requête doit spécifier l’objet pour lequel l’assemblée générale spéciale est convoquée et être adressée par écrit sous courrier recommandé au secrétaire de l’A.P.E.  Le quorum d’une telle assemblée sera composé des membres réguliers de l’A.P.E.  présents.

ARTICLE 4.03 – POUVOIRS DE L’ASSEMBLÉE DES MEMBRES

L’assemblée des membres :


-reçoit et approuve les rapports du conseil d’administration;


-élit les membres du conseil d’administration;


-approuve les états financiers;


-discute de toute affaire jugée opportune pour le bien de l’A.P.E. ;


-adopte, supprime au amende tout article des règlements généraux;


-effectue la ratification des actes des administrateurs.

ARTICLE 4.04 – CONVOCATION

Une assemblée générale des membres est convoquée par un avis écrit du secrétaire, ou du président de l’A.P.E., ou des requérants d’une assemblée générale spéciale, s’il y a lieu.

Le délai de convocation d’une assemblée générale ou d’une assemblée générale spéciale est d’au moins dix (10)                 jours francs.

ARTICLE 4.05 – QUORUM

Le quorum pour une assemblée générale annuelle des membres est composé des membres réguliers présent en personne.                                                                                                            





                                                                                                                                   Page 11  
ARTICLE 4.06 – VOTE

Chaque membre régulier de l’A.P.E., présent à une assemblée générale des membres, a droit à un vote. Le vote par procuration n’est pas permis.

Chaque vote se tient à main levée ou par scrutin secret, si proposé et secondé par l’assemblée. Dans le cas de l’élection des administrateurs de l’A.P.E., le vote se tient par scrutin secret, si proposé et secondé.

Chaque question ou matière soumise aux suffrages de l’assemblée est décidée à la majorité simple des votes des membres réguliers présents, sauf dans le cas où la Loi exigerait une majorité différente. En cas d’égalité des votes, le président a un vote prépondérant.

ARTICLE 4.07 – ORDRE DU JOUR

Pour toute assemblée annuelle, l’ordre du jour devra au moins comprendre les éléments suivants :


-adoption du procès verbale de la dernière assemblée générale annuelle;


-adoption des procès verbaux des assemblées générales spéciales, s’il y a lieu;


-adoption des rapports;


-adoption des états financiers;


-ratification des actes des administrateurs;


-nomination d’un vérificateur, s’il y a lieu;


-adoption des amendements aux règlements généraux, s’il y a lieu;


-question et commentaires.
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Chapitre 5 : procédure d’élection des administrateurs
ARTICLE 5.01 – PRÉSIDENT D’ÉLECTION

Lors de l’assemblée générale annuelle le nécessitant, un président d’élection est élu par les membres présents. Dès son entrée en fonction, le président d’élection nomme un secrétaire d’élection.

Le président d’élection aura droit de vote en cas d’égalité des voix.

ARTICLE 5.02 – MISE EN CANDIDATURE

Si le nombre total des candidats est égal au nombre de poste à combler, le président d’élection déclare les administrateurs élus par acclamation.

Si le nombre total des candidatures est supérieur au nombre de poste à combler, le président d’élection déclare qu’il y a scrutin secret et nomme deux scrutateurs, lesquels conservent leur droit de vote s’ils sont membres.

ARTICLE 5.03 – VOTATION

Le vote se tient conformément aux règlements de l’assemblée des membres de l’A.P.E.  (article 4.06). L’élection se fait en inscrivant le nom des personnes pour lesquelles le membre régulier vote sur un bulletin qui lui a été remis par le secrétaire d’élection, après que ce dernier l’aura initialé.

Le secrétaire d’élection recueille les bulletins, qui sont ensuite dépouillés en présence du président d’élection. Les candidats ayant obtenu le plus de votes sont déclarés élus administrateur par le président d’élection.

ARTICLE 5.04 – CHOIX DES DIRIGEANTS

Les nouveaux membres du conseil d’administration se réuniront à huis clos, durant l’assemblée générale annuelle, pour voter les postes de présidents, de vice président, de secrétaire, de trésorier, et d’administrateurs.

ARTICLE 5.05 – ENTRÉE EN FONCTION

Le nouveau conseil d’administration entrera en fonction immédiatement après l’élection, lors de l’assemblée générale annuelle.
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CHAPITRE 6 : COMITÉ EXÉCUTIF
ARTICLE 6.01 – DÉSIGNATION

Le comité exécutif est composé essentiellement des dirigeants suivants : président, vice président, trésorier et secrétaire. Le C.E. ne peut être majoritaire au C.A. 
ARTICLE 6.02 – POUVOIRS

Le comité exécutif a le pouvoir de prendre toutes les décisions relatives aux affaires courantes de l’A.P.E.  Il peut également agir et intervenir dans des situations jugées urgentes et prendre les décisions nécessaires dans l’intérêt de l’A.P.E.  Il doit cependant informer ou faire entériner par le conseil d’administration les décisions qui ont été prises.

ARTICLE 6.03 – RÉUNIONS

Les réunions du comité exécutif se tiennent à la date, à l’heure et à l’endroit que fixe le président, ou deux membres du comité exécutif.
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CHAPITRE 7 : LES DIRIGEANTS
ARTICLE 7.01 – DÉSIGNATION
Les dirigeants de l’A.P.E.   sont : le président, le vice président, le secrétaire, le trésorier et les administrateurs.

ARTICLES 7.02 – LE PRÉSIDENT

Le président est dirigeant en chef de l’A.P.E.  Il préside généralement toutes les assemblées des membres du conseil d’administration. Il voit à l’exécution des décisions du conseil d’administration. Il signe tous les documents requérant sa signature, notamment les procès verbaux avec le secrétaire et exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi, les règlements généraux ou le conseil d’administration.

ARTICLE 7.03 – LE PRÉSIDENT VERSUS LES SOUS-COMITÉS
Le vice-président doit être tenu au courant de toutes les assemblées des sous-comités et faire rapport au conseil d’administration.

ARTICLES 7.04 LE VICE-PRÉSIDENT
En cas d’absence ou d’incapacité d’agir du président, le vice-président le remplace et en exerce toutes les fonctions et possède alors ses pouvoirs et attributions.

ARTICLE 7.05 – LE SECRÉTAIRE

Le secrétaire convoque les assemblées du conseil d’administration et des membres. Il assiste aux assemblées et rédige tout les procès verbaux des assemblées des membres et des assemblées du conseil d’administration. Il a la garde des archives, du livre des procès verbaux, du registre des dirigeants, signe les documents avec le président pour les engagements de l’A.P.E., rédige les rapports que la Loi requiert (Loi sur la publicité légale des entreprises) et autre documents ou lettre pour l’A.P.E.  et en certifie les copies ou extraits. Enfin, il exécute toute autre fonction qui lui est attribuée par la constitution ou le conseil d’administration.

ARTICLE 7.06 – LE TRÉSORIER

Il a la charge et la garde des fonds de l’A.P.E.  et de ses livres de comptabilité. Il tient le relevé précis des biens et des dettes, des recettes et des déboursés de l’A.P.E.  dans les livres appropriés à cette fin.

Il dépose, dans une institution financière déterminée par le conseil d’administration, les deniers de l’A.P.E.  Il exerce toute autre fonction qui lui est confiée par le conseil d’administration. Aussitôt que possible, après la fin de l’année de l’A.P.E., il s’occupe de préparer et de soumettre au conseil d’administration le rapport financier de l’année écoulée.
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CHAPITRE 8 : DISPOSITION FINANCIÈRE
ARTICLE 8.01 – ANNÉE FINANCIÈRE

L’année financière de l’A.P.E.  se termine le 31 octobre de chaque année.

ARTICLE 8.02 – LIVRE ET COMPTABILITÉ

Le conseil d’administration charge le trésorier de l’A.P.E.  de contrôler le livre de comptabilité dans lequel sont inscrit tous les fonds ou déboursés par l’A.P.E.  et toutes ses dettes ou obligations, de même que toutes autres transactions financière de l’A.P.E.  Ce livre est conservé au siège social de l’A.P.E.  et est disponible en tout temps à l’examen de tout membre régulier de l’A.P.E.  sur une journée ou date mensuelle fixé par le ou (la) trésorier(ère).
ARTICLE 8.03 – EFFETS BANCAIRES

Chaque chèque, billet ou autre effet bancaire de l’A.P.E.  est toujours signé par deux personnes sur trois dont, un membre du C.A., un membre du C.E. et obligatoirement le trésorier. Ces personnes sont désignées par résolution du conseil d’administration.
ARTICLE 8.04 – SIGNATURE

Tout autre document requérant la signature de l’A.P.E.  est signé par le président et par le secrétaire, ou toute autre personne spécifiquement désignées par résolution du conseil d’administration.

ARTICLE 8.05 – ACQUISITION

L’A.P.E.  peut acquérir, pour son bon fonctionnement, tous les biens qui lui sont nécessaire. Pour tout achat non budgétés de cinquante dollars (50.00$) et plus, le conseil d’administration doit entériner les décisions.
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CHAPITRE 9 : DISPOSITIONS STATUAIRES
ARTICLE 9.01 – ADOPTION, ABROGATION ET AMENDEMENT DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX

L’adoption, l’abrogation et l’amendement de tout article des règlements généraux exigent le vote d’au moins les 2/3 des membres réguliers présents à une assemblée générale annuelle ou à toute assemblée du conseil d’administration, à moins que la Loi n’exige une proportion plus grande des voix.

Dans le cas de cette deuxième stipulation, ces changements devront être soumis à l’assemblée générale de l’année suivante.

Un avis de tout nouvel article ou de tout amendement ou abrogation à la constitution doit être disponible pour consultation par les membres au moins dix jours avant l’assemblée générale.

ARTICLE 9.02 – DISSOLUTION

Dans le cas d’une dissolution, les biens appartenant à  l’A.P.E.  seront dévolus à un organisme exerçant une activité analogue.
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